
Bientôt	l'ouverture	d’AquaVal	–	Centre	aquatique
Alice	Milliat
La	communauté	d’agglomération	Val	Parisis	termine	la	construction	d'un	nouveau	centre	aquatique	intercommunal
olympique,	situé	sur	les	communes	de	Saint-Leu-la-Forêt	et	de	Taverny,	dont	l’ouverture	au	public	est	prévue	durant
le	printemps	2024.

Ouvert	à	tous	les	niveaux	de	pratiques	et	à	l’ensemble	des	habitants,	adapté	à	tous	les	publics,	ce	projet	a	été
imaginé	pour	la	population	locale,	les	clubs	en	résidence,	les	associations	et	les	sportifs	de	haut	niveau.	Il	répond	à
un	besoin	et	à	un	développement	de	la	pratique	sportive	de	haut-niveau	et	du	sport-santé	et	vient	compléter	l’offre
des	piscines	et	centres	aquatiques	du	Nord	de	Paris.

Cet	équipement	est	en	effet	doté	d'un	bassin	olympique	de	50	mètres	de	10	couloirs,	homologué	pour	la	natation
sportive,	le	water-polo	et	la	natation	artistique,	d'un	bassin	d'entraînement	de	25	mètres	de	6	couloirs,	d'une	fosse	à
plongeon	de	1,	3	et	5	m,	d'un	solarium	et	d'espaces	santé,	bien-être	et	remise	en	forme.	Labellisé	équipement	Terre
de	Jeux	Paris	2024,	il	servira	dans	les	prochaines	semaines	de	centre	de	préparation	aux	Jeux	Olympiques	et
Paralympiques	pour	les	nageurs	des	délégations	internationales.

Ce	nouvel	équipement	d’envergure	et	structurant	se	doit	d’être	clairement	identifié	et	identifiable	sur	le	territoire	et
au-delà,	son	rayonnement	étant	amené	à	dépasser	les	frontières	de	l’agglomération.

Il	s’appellera	AquaVal	–	Centre	aquatique	Alice	Milliat,	dénomination	constituée	du	nom	d’une	figure	emblématique
du	sport	féminin	français	de	compétition,	accolé	à	une	appellation	commune	et	explicite.

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/styles/galerie_colorbox/public/image/logo-aquaval.svg?itok=ArQq6JRJ


Le	nom	AquaVal	fait	référence	à	la	dimension	aquatique	et	intercommunale	de	l’équipement.

Le	nom	Alice	Milliat	marque	l’engagement	de	Val	Parisis	en	faveur	de	l’égalité	entre	les	femmes	et	les	hommes.	A
travers	le	nom	de	ce	nouvel	équipement,	nous	rendons	honneur	à	cette	grande	oubliée	de	l’histoire	du	sport	et	à
son	combat	pour	l’égalité	dans	le	sport.	Cette	dénomination	correspond	également	à	la	volonté	d'augmenter	la
représentation	des	femmes	dans	l'espace	public	en	attribuant	à	des	équipements	publics	le	nom	d’une	femme
illustre.

Alice	Milliat	(5	mai	1884	-	19	mai	1957),	fondatrice	des	Jeux	Mondiaux	féminins

Militante	des	droits	des	femmes	et	du	droit	à	l’éducation	physique	et	sportive	pour	toutes	et	tous,	Alice	Milliat	est
une	véritable	pionnière.

Sportive	accomplie,	étant	l’une	des	toutes	premières	femmes	à	remporter	le	Brevet	d’Audax	d’aviron,	elle	est
surtout	la	première	dirigeante	du	sport	international.	Elle	préside	tout	d’abord	Femina	Sport,	l’un	des	tout	premiers
clubs	dédiés	aux	femmes	en	France,	puis	la	F.S.F.S.F.	avant	d’élargit	encore	son	combat	en	fondant	en	octobre	1921
la	Fédération	Sportive	Féminine	Internationale	(FSFI).

Un	an	plus	tard,	le	20	août	1922,	elle	«	proclame	ouvert	les	Premiers	Jeux	Olympiques	féminins	»	à	Paris.

Animée	par	la	volonté	de	rendre	toutes	les	disciplines	accessibles	à	chaque	femme,	elle	est	notamment	à	l’initiative
du	premier	match	de	football	en	France	(sept.	1917)	et	du	premier	cross-country	féminin	(avril	1918).	C’est
également	elle	qui	après	de	longues	années	de	combat	a	obtenu	le	droit	des	femmes	à	participer	aux	épreuves	de
gymnastique	et	d’athlétisme	olympique.

Elle	est	finalement	contrainte	–	pour	des	raisons	politiques	et	de	santé	–	de	quitter	à	52	ans	la	scène	sportive
internationale	et	décède	finalement	en	1957	dans	l’anonymat	total.

─	Association	Alice	Milliat
Infos	pratiques

Le	logo	a	été	pensé	par	l'agence	de	communication	Advitam	en	continuité	avec	l'architecture	du	centre	aquatique
réalisée	par	l'agence	Jacques	Rougerie.

En	prenant	de	la	hauteur	par	rapport	au	bâtiment,	on	découvre	une	dynamique	moderne	reprise	dans	la	conception
de	l'identité	visuelle	et	du	logo.

Ce	dernier	devient	ainsi	la	représentation	graphique	du	bâtiment	et	donne	à	voir	un	mouvement	d'onde	aquatique
qui	s'inscrit	comme	une	évidence	dans	ce	projet	ambitieux	de	la	communauté	d'agglomération.

Le	mouvement	des	différentes	parties	du	logo	donne	de	l'élan	pour	aller	plus	loin	dans	l'ambition	sportive	souhaitée
avec	la	construction	de	ce	centre	aquatique.



Le	reflet	suggéré	de	l'eau	réintroduit	également	le	centre	aquatique	au	cœur	de	la	nature	qui	l'entoure.

Liens	utiles
En	savoir	plus

https://valparisis.fr/grands-projets/les-grands-projets/le-centre-aquatique-olympique

